
30. Le» nomn des éliiveM diplôniéi «ont publiëH dans la GnxeUe (>$rieUe ae Quélmc,

avec mention de la note tncfritc^e pnr chacun d'eux et établie »nv la moyenne géné-

rale des notes conHervéeH pendant le courg.

31. Lea ternieH einpIoycH dann la Hi^ction 10 de cette loi, pour le ulaHMemuut dvH

diplômen, doivent être entenduH comme f\iii :

1. FiW diplôme d'in«ënieur civil est délivra îi IVlève capable de diriger et d'exécu-

ter tous lea travaux d'art et de consliiK-iion ii la Hurt'iice du »ol ;

2. Le diplôme d'ingénieur des niinPH eut délivre à l'élève capable de diriger et

d'exécuter touH leH travaux de découverte, d'extraetion etd'exploitation des mine-

raiaet des minéraux, aiuHl que de leur trhiiNforniation en métaux utiles ;

;{. Le diplôme d'inj^enieur nu'cauicien eHt délivre à l'élève capable de deHHiner,

Cl mbiner et construire des engins et des machines employés dam* l'induNtric ;

4. Le diplôme (l'ingénieur iiMluHt.riel est délivre ii l'élève capable d'appliquer les

priticipes de hi ^iliyBiiiue et de la cliiniie ù la production et ii la manufacture ,

33. Hien de contenu dans la pic'sente loi n'aura pour eiïet d'aft'ecter les pou-

voirs, ilroits ou privilèges accordés à l'Uuiverait*; Laval par la charte royale de Sa

Majesté la reine Victoria, en date du H décembre 1H52, ni par la constitution <7a

m

dtiduni, en date du 2 février ) 880.

3St. Le chapitre huitième du titre cinci des Statuts refondus de la province de

(.Québec, contenant les articles 2228 à 2l'o() inclusivement, est abrctgé.

3'1. Toutes les nominations de dirt- eleurs et de professeurs devront être approu-

vées par le lieutenant-gouverneur en conseil.


